[image: image1.jpg]



MALTRAITANCE FINANCIERE

RAPPORT REMIS AU MEDIATEUR

Communiqué
9 février 2011

Pour l’AD-PA (Directeurs de services à domicile et d’établissements), le premier rempart contre tout type de maltraitance consiste à valoriser les personnes âgées, leur reconnaître un statut de citoyen à part entière, favorisant ainsi le développement du respect.

Les maltraitances financières doivent être résolument combattues et condamnées, comme toute autre forme de violence, qu’elle soit verbale, psychologique, voire physique.

Le rapport remis ce jour au Médiateur de la République indique que la majeure partie des maltraitances a lieu à domicile. 
L’AD-PA le confirme, ce qui implique de porter une attention plus grande aux personnes concernées et à leurs proches en développant l’offre d’aide à domicile.

La Mission propose d’instituer un système de sauvegarde simple en établissement.

Si l’AD-PA est ouverte à toute réflexion sur des mesures d’assouplissement, elle ne peut accepter que les établissements notoirement sous-dotés en personnels se voient en plus attribuer les fonctions actuelles des mandataires judiciaires ; par ailleurs, l’association soutient la proposition de donner plus de moyens aux magistrats et aux mandataires pour mener leur mission à bien.
